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Introduction 
 
Les Questions et Réponses aux Règles de Course de l'ISAF sont publiées sur le site internet de 
l'ISAF sous la responsabilité commune du Comité des Règles de Course et du Comité des 
Arbitres. 
 
 
Les réponses sont préparées par des Arbitres expérimentés et sont censées apporter un 
service aux Arbitres, aux Autorités Nationales Membres et aux Associations de Classe ISAF qui 
peuvent soumettre des questions à l'ISAF au sujet des Règles de Course à la Voile (RCV). 
 
 
Les réponses ne sont pas des interprétations et des explications faisant autorité aux RCV, mais 
néanmoins représentent un service important en proposant des avis soigneusement étudiés 
dôarbitres exp®riment®s. 
 
 
Il est prévu que ces questions et réponses soient ensuite étudiées pour insertion dans le Livre 
des Cas/Livres des Décisions ISAF. 
 
 
Ce service ne doit pas être utilisé comme un « substitut è au processus dôappel, mais comme 
une proposition dôavis r®fl®chis sur des questions concernant les RCV. 
 
 
Nos remerciements à Tony Mooney (AUS) pour son action en tant que Président du panel, aux 
arbitres qui travaillent pour fournir ces avis et à Marianne Middelthon (NOR) pour la préparation 
de ce livret des questions et réponses. 
 
 
 
 
 
Charley Cook        David Tillett 
Président        Président 
ISAF Race Officials Committee     ISAF Racing Rules Committee 
Avril 2010       Avril 2010 
 
 
 
 
Traduction par la Commission Centrale dôArbitrage de la FFVoile 



 

 
 

Service Question/Réponse ISAF 
Règles de Course  

 

 

Contenu des Sections 
 
A ï Navigation loyale 
 
A 1 Q&R 11-022 Gêner la progression d'un autre bateau dans une course. 

A 2 Q&R 09-023 
Discussion sur différents aspects d'une situation quand un bateau 
apprend, lors d'une instruction non recevable, qu'il a enfreint une 
règle. 

A 3 Q&R 10-038 Une clarification concernant le Cas ISAF 78. 

A 4  Q&R 11-013 Tactique de course, qualifications et cas ISAF 78. 

 
B ï Bateaux contre Bateaux 
 

B 1 Q&R 06-005 
Une collision entre deux catamarans sur des bords opposés à une 
porte étroite. 

B 2 Q&R 09-004 « Se maintenir à l'écart » dans une situation au vent / sous le vent. 
B 3 Q&R 09-017 Quand la Place-à-la-marque inclut la place pour virer. 
B 4 Q&R 09-021 Droits et obligations aux obstacles. 
B 5 Q&R 09-022 Quelle Place pour la Place-à-la-marque ? 
B 6 Q&R 09-025 Question concernant la marque au vent et la route normale. 

B 7 Q&R 09-028 
Obligations quand un bateau hèle pour de la place pour virer de 
bord. 

B 8 Q&R 09-030 Une  clarification concernant la règle 18.3. 

B 9 Q&R 09-033 
A partir de quel moment un bateau doit-il commencer à agir pour 
éviter une collision ? 

B 10 Q&R 09-036 Quand la règle 18.3 cesse-t-elle de sôappliquer ? 

B 11 Q&R 10-001 
3 bateaux engag®s b©bord approchant dôun obstacle ; un bateau 
en course tribord. 

B 12 Q&R 10-009 Marque dôarriv®e  et r¯gles 18.2 et 18.5. 

B 13 Q&R 10-011 
Engagement passant dôun engagement sous le vent ¨ un 
engagement au vent. 

B 14 Q&R 10-012 
Règle 18.3 « obligation pour un bateau de naviguer au-delà du 
plus près ». 

B 15 Q&R 10-013 Règles 19 et 20 quand plusieurs bateaux se rencontrent. 

B 16 Q&R 10-017 
Un bateau au vent doit toujours se maintenir ¨ lô®cart. 
 

B 17 Q&R 10-020 Deux bateaux virent de bord dans la zone quand un autre pare. 

B 18 Q&R 10-025 Clarifications concernant la place-à-la-marque et la règle 18.3. 

B 19 Q&R 11-001 Quand deux bateaux culent au moyen dôune voila ¨ contre. 

B 20 Q&R 11-008 Héler pour de la place pour virer et obstacles multiples 

B 21 Q&R 11-010 
Règles concernant  des pénalités effectuées avant le signal de 
départ. 

B 22 Q&R 11-017 Causer  des dommages sérieux à un bateau qui est une marque. 

 



 
 
C ï Départ 
 

C 1 Q&R 07-004 
Une clarification concernant la règle 30.1, Règle du Pavillon I 
(appelée  Règle du retour par une extrémité). 

C 2 Q&R 09-027 
Quand les bateaux prennent le départ dans les deux directions -  
quôest-ce qui  devrait être fait ? 

C 3 Q&R 10-033 Position dôune marque de limite intérieure de départ. 

C 4 Q&R 10-037 Des bateaux en course étant obstacles sur la ligne de départ. 

 
D ï Effectuer le Parcours 
 
D 1 Q&R 09-008 « C¹t® dôune marque » au sens de la règle 28. 

D 2 Q&R 09-010 
Un bateau obligé de passer du mauvais côté d'une marque doit 
toujours naviguer correctement autour de cette marque. Il « n'est 
pas obligé » d'enfreindre la règle 28. 

D 3 Q&R 09-014 
Une clarification de la règle 28. Un catamaran contournant une 
marque avec une coque déjaugée au-dessus de la marque. 

D 4 Q&R 09-034 Quand une des marques dôune porte est manquante. 

D 5 Q&R 10-004 
Concernant un touché de marques et les définitions Finir et En 
course. 

D 6 Q&R 10-024 Les droits dôun bateau OCS qui navigue sur le parcours. 

D 7 Q&R 10-041 Quand une des marques dôune porte dérive. 

 
E ï Arrivée 
 

E 1 Q&R 06-002 
Quand un bateau a-t-il « dégagé » la ligne d'arrivée et les 
marques? 

E 2 Q&R 06-003 
Action du comité de course quand un bateau passe l'extrémité de la 
ligne d'arrivée du mauvais côté ou touche une marque d'arrivée. 

E 3 Q&R 07-003 Une clarification de parer  la marque d'arrivée. 
E 4 Q&R 08-002 « Position normale » ï arrivée pour un bateau chaviré. 

E 5 Q&R 09-005 
En relation avec le Cas ISAF 45 - un cas concernant une instruction 
de course qui exige des bateaux quôils finissent en contradiction 
avec la Définition de « Finir ». 

E 6 Q&R 09-016 
Réduction de parcours, arrivée quand le comité de course est 
positionné du « mauvais » côté de la ligne. 

E 7 Q&R 09-026 Quand un bateau finit-il ï Quand une ligne est-elle ligne dôarriv®e ? 
E 8 Q&R 09-035 Au sujet du Cas 112 et Q&R 2009-026. 

 
F ï Classement 
 
F 1 Q&R 01-001 Une question relative au temps limite des courses. 

F 2 Q&R 03-002 
Classement des bateaux OCS après la course, basé sur des 
observations ou des constats par des concurrents ou d'autres 
personnes extérieures au comité de course. 

F 3 Q&R 03-004 Annulation d'une course après que certains bateaux aient fini. 
F 4 Q&R 07-001 Attribution de la moyenne des points dans les courses multiples. 
F 5 Q&R 08-001 Une clarification au sujet de la numérotation des courses. 
F 6 Q&R 08-003 Un bateau qui a abandonné peut-il annuler son abandon. 



F 7 Q&R 09-002 
Une clarification sur le « nombre de bateaux inscrits dans une 
série » au sujet du classement selon l'Annexe A. 

F 8 Q&R 09-006 
Une clarification de la règle 90.3(a): Une course ne peut pas être 
validée quand aucun bateau n'effectue le parcours conformément à 
la règle 28 et a fini. 

F 9 Q&R 09-013 Classements des séries avec des classements multiples. 

F 10 Q&R 09-031 
Comment des erreurs de classement peuvent-elles  être corrigées  
après une régate ? 

F 11 Q&R 10-023 
R®solution des ®galit®s dans le score dôune s®rie quand une 
réparation est concernée. 

 

G ï Pratiques et Politiques de la Gestion des Courses 
 

G 1 Q&R 09-009 
Une instruction de course spéciale autorise des réductions de 
parcours pour des raisons de sécurité même après que quelques 
bateaux aient coupé la ligne d'arrivée. 

G 2 Q&R 09-012 Quand le comité de course observe un bateau toucher une marque. 

G 3 Q&R 10-010 Affichage de la liste des OCS à la marque au vent. 

G 4 Q&R 09-015 
L'annulation en mach racing. Où situer la limite pour ce qui serait 
une action inadéquate du comité de course. 

G 5 Q&R 10-015 
Modification de la signification des Signaux de Course dans les 
instructions de course. 

G 6 Q&R 10-016 
Quand des clubs de voile associent les responsabilités pour des 
régates de club. 

G 7 Q&R 10-018 Procédures du comité de course pour viser la ligne de départ. 

G 8 Q&R 10-021 Quand utiliser la VHF pour rappeler des bateaux. 

G 9 Q&R 10-034 Questions concernant lôAC et les IC. 

G 10 Q&R 10-039 Quand un signal est-il envoyé ? 

G 11 Q&R 11-004 
Quand un bateau en course manque à prendre le départ sans être 
OCS 

G 12 Q&R 11-018 Timing des signaux de rappel individuel. 

G 13 Q&R 11-026 Non annulation de la course à la fin du temps limite 

 
H ï Jury International 
 

H 1 Q&R 02-001 
La règle N1.1 et des membres du  Jury International sur les bateaux 
d®part et dôarriv®e. 

H 2 Q&R 03-001 Les jurys internationaux, quand sont-ils correctement constitués. 

H 3 Q&R 09-041 
Une clarification au sujet de la soumission de questions concernant 
des décisions de Jury. 

 

J ï Réclamations, Instructions, Appels et Procédures 
 
J 1 Q&R 04-008 Signaler une pénalité par un pavillon jaune après un rappel général. 

J 2 Q&R 07-006 
Informer des bateaux d'une réclamation en informant l'entraîneur, le 
conseiller en règles ou tout autre représentant. 

J 3 Q&R 09-011 
Le poids et la crédibilité des dépositions dans l'instruction d'une 
réclamation. 

J 4 Q&R 09-039 Quand un jury réclame contre un bateau selon la règle 60.3(a)(2). 

J 5 Q&R 09-040 
Concernant  la suppression du droit dôappel et une Prescription 
Nationale. 

J 6 Q&R 10-003 
Etre contraint dôenfreindre une r¯gle par un bateau non identifié 
enfreignant une règle. 



J 7 Q&R 10-005 Conditions pour qu'un jury rétablisse une course annulée. 

J 8 Q&R 10-006 
Temps limite de réclamation quand le temps limite de course 
expire. 

J 9 Q&R 10-008 Réparation quand les bateaux sont enchevêtrés avec des marques. 

J 10 Q&R 10-028 
Envoi du pavillon de réclamation dans le cas de réclamations 
multiples dans une course. 

J 11 Q&R 10-029 
Réparation pour des incidents qui se passent avant le signal 
dôavertissement. 

J 12 Q&R 10-030 Droit dôappel dôune d®cision de réclamation concernant la jauge. 

J 13 Q&R 10-031 Dommage qui est évident sur les bateaux. 

J 14 Q&R 10-035 
Deux incidents sur lôeau, mais seulement un incident faisant lôobjet 
dóune r®clamation. 

J 15   Q&R 11-002 La signification de « délai raisonnable » dans la règle 66.  

J 16 Q&R 11-003 Cinq questions concernant lôAnnexe P. 

J 17 Q&R 11-011 R®ouverture dôune instruction après lôépreuve. 

J 18 Q&R 11-012 Quand les faits sont des conclusions. 

J 19 Q&R 11-016 
La perte de lunettes peut-elle être considérée comme dommage ou 
blessure? 

J 20 Q&R 11-019 Exigences sôappliquant ¨ une demande de r®paration 

J 21 Q&R 22-020 Le r¹le et les fonctions dôun jaugeur ou inspecteur dô®quipement 

J 22 Q&R 11-021 Corriger des erreurs dans un formulaire de réclamation 

J 23 Q&R 11-024 Pas de réparation pour une pénalité effectuée 

 
K ï Match Race 
 

K 1 Q&R 09-015 
L'annulation en mach racing. Où situer la limite pour ce qui serait 
une action inadéquate du comité de course. 

K 2 Q&R 10-036 Au sujet du classement en course par équipe. 

K 3 Q&R 11-023 Ne pas effectuer le parcours correctement 

 
L ï Technique 
 
L 1 Q&R 03-007 Légalité de larguer l'étai creux pendant la course. 
L 2 Q&R 08-004 Utilisation du bout d'empannage sur les Yngling. 
L 3 Q&R 09-001 Un bateau ciré/lustré et la règle 53. 
L 4 Q&R 09-007 Les dispositifs de rappel et la règle 49.1. 
L 5 Q&R 09-029 Règle 53, texture des surfaces et ponçage humide. 

L 6 Q&R 09-037 
Questions concernant la règle 42 quand les règles 49 à 54 ne 
sôappliquent pas. 

L 7 Q&R 09-038 
Utilisation dôune boucle de sangle de harnais de trapèze en plomb  
(qui est un plomb de plongée) et la règle 43.1(a). 

L 8 Q&R 10-002 Matériaux de filières et les Règles de Course à la Voile. 

L 9 Q&R 11-015 
Quand un équipement ne peut pas être réparé de manière 
satisfaisante. 

 

M ï Terminologie 
 

M 1 Q&R 04-006 A quel moment un bateau est-il sur un louvoyage au vent? 
M 2 Q&R 09-003 Le terme « zone de départ ». 
M 3 Q&R 09-018 Une ligne d'arrivée est-elle une porte? 
M 4 Q&R 09-019 Questions concernant la nouvelle définition Parer. 
M 5 Q&R 09-032 Quand  un bateau « navigue-t-il sur un autre bord du parcours » ? 



M 6   Q&R 10-019 Modification de route et règle 16. 

M 7  Q&R 10-022 Quand on touche seulement le pavillon dôune marque. 

M 8 Q&R 10-026 Test de la pagaie et les exceptions dans la règle 42. 

M 9 Q&R 10-027 Route Normale et configuration de voile. 

M 10 Q&R 10-032 
Aussitôt que possible quand on hèle pour de la place pour virer de 
bord. 

M 11 Q&R 11-006 
Un bateau « naviguant » et un bateau « culant » ï est-ce la même 
chose ? 

M 12 Q&R 11-014 
Le terme « bateau » tel quôutilisé dans les Règles de Course à la 
Voile 

M 13 Q&R 11-025 Quôest-ce qui constitue les règles de classe ? 

M 14 Q&R 11-027 Contourner, passer ou laisser une marque 

 

N ï Prescriptions et autres Règles 
 

N 1 Q&R 10-007 Prescriptions nationales non conformes à la règle 86.1(a). 

N 2 Q&R 10-014 Approbation pour la désignation du jury. 

N 3 Q&R 10-040 Prescriptions concernant la composition du jury. 

N 4 Q&R 11-005 
Prescriptions de lôautorit® nationale concernant les jurys 
internationaux 

N 5 Q&R 11-007 
Complément sur les prescriptions de lôautorit® nationale concernant 
les jurys internationaux 

N 6 Q&R 11-009 Restrictions de lôAutorit® Organisatrice sur la publicit® concurrent. 

 

 

Q&R supprimées. 
 
 
Toutes les réponses sont basées sur les Règles de Course à la Voile 2009-2012 et sont 
actualisées avec les modifications urgentes aux Règles de Course du 1er janvier 2010. 



 
 

 
Service Question/Réponse ISAF 

Règles de Course  
 

Section A 
 
Navigation Loyale 
 
A1  Gêner la progression d'un autre bateau dans une course. 

 

A2  Discussion sur différents aspects d'une situation quand un bateau apprend, lors d'une 

instruction non recevable, qu'il a enfreint une règle. 
 

A3 Une clarification concernant le cas ISAF 78. 

 

A4 Tactique de course, qualifications et cas ISAF 78.  
 
 
Autres questions pouvant sôy rapporter : 
 
B21, B22, D6, F6, L7, M9 
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A 001  Q-R 2011-022  
Publiée le 28 novembre 2011 

Cette Question-R®ponse remplace lôancienne Q-R A 001, retirée le 18 novembre 2011 

Situation  
 
Dans une course en flotte, le bateau A adopte une tactique qui interfère clairement avec la 
progression du bateau B, et qui le g°ne. Ce faisant, le bateau A nôenfreint aucune r¯gle, sauf 
peut-être la règle 2.  
 
Question : 
 
Dans laquelle des circonstances suivantes la tactique du bateau A serait-elle considérée 
comme contraire à la sportivité, et enfreignant la règle 2 ? 

 
(a) La tactique du bateau A apporte un plus à son classement dans la série.  

(b) La tactique du bateau A augmente ses chances dôobtenir une s®lection pour une autre 
épreuve.  

(c) La tactique du bateau A augmente ses chances dóobtenir une s®lection dans son ®quipe 
nationale. 

(d) Le bateau A et le bateau C se sont mis dôaccord pour tous les deux adopter une tactique qui 
améliorerait le résultat de C dans la série. 

(e) Le bateau A essayait dôaggraver le classement du bateau B dans la course ou la série pour 
des raisons nôayant rien ¨ voir avec le sport.  
 
Réponse : 
 

Dans les circonstances (a), (b) et (c), le bateau A serait en conformité avec les principes 
reconnus de sportivit® et de jeu loyal parce quôil y a une raison sportive à ses actions. 

Dans la circonstance (d), le bateau A et le bateau C enfreindraient clairement tous les deux la 
règle 2. De plus, en recevant une aide interdite par la règle 41 de la part du bateau A, le bateau 
B enfreindrait également la règle 41. 

Dans la circonstance (e), le bateau A enfreindrait la règle 2 car, sans bonne raison sportive, ses 
actions enfreindraient clairement les principes reconnus de sportivité et de jeu loyal. 
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Règles de Course  
 

A 002 Q&R 2009-023 
Publiée : 10 mars 2009 

 
 
Question : 
 
Lors de  l'instruction d'une réclamation non recevable, un concurrent se rend compte qu'il a 
enfreint une règle. Le concurrent est-il tenu par la règle 2 d'abandonner (abandon après avoir 
fini) ? 
Si le concurrent n'abandonne pas (de sa propre initiative), l'hésitation à abandonner est-elle une 
nouvelle infraction (à la règle 2), dans un nouvel incident, pour lequel le jury peut réclamer ? 
Est-il recommandé que le jury  réclame contre le concurrent (selon la règle 2) pour ne pas avoir 
abandonné ? 
Le réclamant (de la réclamation non recevable originale) peut-il réclamer contre le réclamé pour 
ne pas avoir abandonné ? 
 
Par exemple : 
Dans une course côtière pour des bateaux de la classe X99 (longueur : 10 mètres/33 pieds), les 
bateaux A et B étaient à la dernière marque en même temps. Le bateau A a contourné le phare, 
alors que le bateau B contournait la bouée fuseau 50 mètres (150 pieds) plus loin. 
Le bateau B n'a jamais hélé « Protest », n'a jamais montré de pavillon rouge, et n'a pas informé 
A de quelque façon que ce soit qu'il avait l'intention de réclamer. 
 
B a déposé une réclamation écrite. 
 
A a appris par l'avis de convocation des instructions sur le tableau dôaffichage qu'il ®tait 
réclamé. Pendant l'instruction, le jury a conclu que la réclamation de B était non recevable. 
Pendant l'instruction, A s'est rendu compte qu'il avait mal compris la description du parcours 
dans les instructions de course, et que A avait en effet effectué le mauvais parcours. A est-il 
tenu d'abandonner ? 
Est-ce une infraction à la règle 2 de ne pas abandonner ? 
Si oui, Le jury peut-il réclamer pour cette infraction à la règle 2 ? 
Est-il recommandé que le jury réclame contre A pour infraction à la règle 2 ? 
 
Réponse : 
 
Deux préceptes fondamentaux de la navigation sont la sportivité et l'auto-application des règles. 
Les concurrents comptent les uns sur les autres pour suivre et respecter les règles, et effectuer 
rapidement une pénalité, qui peut être d'abandonner quand un concurrent reconnaît qu'il a 
enfreint une règle. 

 
Quand une réclamation s'avère non recevable selon la règle 63.5, cela clôture l'instruction et 
l'incident, à moins que la conclusion de la non recevabilité fasse l'objet d'un appel ou que le jury 
décide de rouvrir l'instruction selon la règle 66. Aucune autre action ne peut être prise par le jury 
ou toute autre partie. L'hésitation d'abandonner doit être vue comme faisant partie du même 
incident, et ne peut pas faire l'objet d'une réclamation séparée et par la suite par une partie, 
puisqu'elle présuppose une conclusion qui peut seulement suivre des faits établis dans une 
réclamation recevable concernant l'incident. Le jury ne peut pas déposer sa propre réclamation 
selon la règle 2 contre le concurrent, puisqu'il a appris l'incident dans une réclamation non 
recevable. 
 



La règle 60.3(a) permet à un jury de réclamer sur ce qu'il apprend d'un rapport du représentant 
du bateau, mais pas sur ce qu'il apprend d'une réclamation non recevable. 
Si le jury pense qu'un concurrent a pu avoir délibérément enfreint une règle, ou a choisi de ne 
pas abandonner ou de ne pas effectuer une p®nalit® alors quôil sait quôil a enfreint une r¯gle, le 
jury devrait en parler avec le concurrent. 
Si après cette discussion, le concurrent refuse d'effectuer une p®nalit® alors quôil sait qu'il a 
enfreint une règle, le jury devrait envisager d'agir selon la règle 69. 
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A003  Q&R 2010-038 
Publiée : 10 novembre  2010 

 

 

Question : 
 
Dans la situation décrite dans le CAS ISAF 78, les bateaux sont dans une série monotype. La 
réponse à la Question 1 du CAS 78 serait-elle différente si c'était une épreuve ORC ou une 
autre ®preuve ¨ handicap, et si le bateau A, qui ®tait manîuvrant contre le bateau B, ®tait plus 
rapide ou plus manîuvrant que le bateau B ?  
 
 
 

Réponse : 
 

Non. 
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A004  Q&R 2011-013 
  Publiée : 4 juin 2011 
 

Situation 
 

Les Bateaux A et B sont du même pays et courent dans une régate internationale de leur classe 
monotype. En fonction des règles établies par leur Autorité nationale, celui qui finit devant 
lôautre ¨ cette r®gate sera qualifi® pour repr®senter leur pays aux Jeux Olympiques. 
 
Question 1 : 
 

Avec une course restant à courir dans la régate, A est 5 places devant B au classement 
général. Il calcule qu'il a seulement besoin de finir à une place de B dans la dernière course 
pour sôassurer de finir devant B dans la r®gate. A reste pr¯s de B pendant la derni¯re course 
pour sôassurer de finir devant B dans la régate. Les actions de A ne gênent pas la progression 
de B dans la course. Puisque A suit B de près plutôt que d'essayer de terminer la course aussi 
vite que possible, plusieurs autres bateaux passent devant A à la course et au classement 
général, mais A finit devant B à la régate et se qualifie pour participer aux Jeux Olympiques. B 
réclame contre A selon la règle 2 et demande réparation. Le jury établit  que l'intention de A 
était de finir devant B dans la régate, mais qu'il a choisi de le faire aux dépens de son 
classement par rapport aux autres bateaux de la flotte. Quel devrait- être le résultat ? 
 
Réponse 1 : 
 

La r®clamation devrait °tre rejet®e. A nôenfreint aucune r¯gle en suivant B de pr¯s dans une 
course sans le g°ner, m°me sôil pouvait finir plus t¹t sôil nôavait pas suivi B. 
 
Question 2 : 
 

Avec une course restant à courir dans la régate, A est 5 places devant B au classement 
général. Il calcule que si B ne finit pas la dernière course dans la première moitié de la flotte, A 
sera certain de finir devant B dans cette régate. A gêne les efforts de B pour prendre le départ 
et ensuite couvre B de façon agressive pendant la course, mais sans enfreindre aucune des 
règles des chapitres 2 à 7. A et B finissent tous deux dans la dernière moitié de la flotte et A se 
qualifie pour les Jeux Olympiques. En conséquence des actions de A pendant la course, 
plusieurs bateaux sont passés devant A au classement général final. B réclame contre A selon 
la règle 2 et demande réparation. Le jury établit que l'intention de A était de finir devant B dans 
la régate, mais qu'il a choisi de le faire aux dépens de sa place vis-à-vis des autres bateaux 
dans la flotte. Quel devrait être le résultat?  
 
Réponse 2 : 
 

A devrait être pénalisé selon la règle 2 et si les exigences pour la réparation sont respectées, B 
aura droit à réparation.  
Quand un bateau utilise la tactique décrite et gêne ainsi un autre bateau, sans que cela ne 
profite à son propre résultat, il viole les principes de sportivité et de jeu loyal. Nombre d'autorités 
nationales utilisent des épreuves organisées par d'autres pour leurs qualifications Olympiques. 
ê moins que ces ®preuves ne soient r®gies par un m°me ensemble de r¯gles (lôavis de course 
et les instructions de course), elles ne sont pas considérées comme étant « une série ». Voir le 
Cas ISAF 78 et Q&R A 01.  
Quand les concurrents sôinscrivent ¨ une r®gate, les principes du Cas 78 s'appliquent ¨ cette 
régate. 
 



 

 
Service Question/Réponse ISAF 

Règles de Course  
 

Section B 
 
Bateaux contre Bateaux 
 
B1  Une collision entre deux catamarans sur des bords opposés à une porte étroite. 
 

B2  « Se maintenir à l'écart » dans une situation au vent / sous le vent. 
 

B3 Quand la Place-à-la-marque inclut la place pour virer. 
 

B4 Droits et obligations aux obstacles. 

 

B5 Quelle Place pour la Place-à-la-marque ? 
 

B6 Question concernant la marque au vent et la route normale. 
 

B7 Obligations quand un bateau hèle pour de la place pour virer de bord. 
 

B8 Une  clarification concernant la règle 18.3. 
 

B9 A partir de quel moment un bateau doit-il commencer à agir pour éviter une collision ? 
 

B10 Quand la règle 18.3 cesse-t-elle de sôappliquer ? 
 

B11 3 bateaux engag®s b©bord approchant dôun obstacle ; un bateau en course tribord. 
 

B12 Marque dôarriv®e  et r¯gles 18.2 et 18.5. 
 

B13 Engagement passant dôun engagement sous le vent ¨ un engagement au vent. 
 

B14 Règle 18.3 « obligation pour un bateau de naviguer au-delà du plus près ». 
 

B15 Règles 19 et 20 quand plusieurs bateaux se rencontrent. 

 

B16 Un bateau au vent doit toujours se maintenir ¨ lô®cart. 

 

B17 Deux bateaux virent de bord dans la zone quand un autre pare. 

 

B18 Clarifications concernant la place-à-la-marque et la règle 18.3. 

 

B19 Quand deux bateaux culent au moyen dôune voile  ¨ contre. 

 

B20 Héler pour de la place à virer de bord - et obstacles multiples. 
 

B21 Règles concernant des pénalités effectuées avant le signal de départ. 



 

B22 Causer  des dommages sérieux à un bateau qui est une marque. 

 
 

Autres questions pouvant sôy rapporter : 
A1, A3, A4, C2, C4, D2, D6, J6, J10, J11, J14, J 19, M5, M6, M9, M10, 
M14
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B 001 Q&R 2006-005 
Révisée : 12 janvier 2009 

Situation 
 
Deux catamarans sur des bords opposés,  naviguant tous les deux sur un bord de vent arrière 
sur des angles arrivés, approchaient de la porte vers des marques différentes. Ils ont atteint la 
porte en même temps et se sont heurtés au milieu. A ce moment, la porte faisait  moins de 6 
longueurs de coques de large et les bateaux étaient dans les deux cercles en même temps. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 1 : 
 

Quelles règles s'appliquent et comment décider ? 
 
Réponse 1 : 
 

Les bateaux qui naviguent vers des marques de porte différentes ne laissent pas la même 
marque du même côté. Cependant, que  la règle 18 s'applique ou non, les règles 10 et 14 
continuent de s'appliquer. Bleu doit se maintenir à l'écart de Jaune, et les deux bateaux doivent 
éviter le contact. 
 
Question 2 : 
 

Une porte large de moins de 6 longueurs de coque pourrait-elle être considérée comme une 
action inadéquate du comité de course ? 
 
Réponse 2 : 
 

La largeur d'une porte ne constitue pas nécessairement une action « inadéquate » du comité de 
course. Des facteurs tels que la taille de la flotte, le type de bateaux, les conditions de vent, 
l'état de mer, le courant et la profondeur d'eau doivent être pris en compte. Une porte 
« parfaitement réglée » peut devenir moins que souhaitable suite à des conditions 
changeantes, alors quôil est souvent trop tard pour rectifier. M°me s'il y avait une action 
« inadéquate » du comité de course dans ce cas-ci, cette action n'a pas aggravé de manière 
significative le score du bateau sans qu'il y ait eu faute de sa part. Les actions du comité de 
course n'ont pas empêché le bateau d'éviter la collision. 



 



Toutes les réponses publiées sont basées  sur les Règles de Course à la Voile 2009-2012 
Traduction : Commission Centrale dôArbitrage 
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B 002 Q&R 2009-004 
Publiée : 9 janvier 2009 

 
 
Question 1 :  
 
W se rapproche de plus en plus de L. Ils sont engagés sur le même bord. Il n'y a pas de 
contact. L réclame selon la règle 11. En décidant si W s'est maintenu à l'écart, comment le jury 
fait-il pour décider si un contact après un hypothétique changement de route de L est 
« immédiat » ? Un changement de route très modéré n'occasionnerait pas de contact avant 
plusieurs secondes. Un mouvement substantiel de la barre pourrait occasionner un contact en 
moins d'une seconde. 
 
Réponse 1 : 
 
Le jury devrait prendre en considération les faits, tels que la distance entre les bateaux, les 
conditions de vent, lô®tat de la mer et la manîuvrabilit® des bateaux,  pour d®cider si W s'est 
maintenu à l'écart. Plus le temps entre le changement de route de L et le contact, ou le risque 
de contact, est court,  plus il sera probable que W ne s'est pas maintenu à l'écart au moment du 
changement de route de L. 
 
Question 2 : 
 
W se rapproche de plus en plus de L. Ils sont engagés sur le même bord. L change de route, et 
il y a contact. L réclame selon la règle 11, et W réclame selon la règle 16.1. Le jury décide que 
le contact a été immédiat. Quelle est la décision ? 
 
Réponse 2 : 
 
Sôil y a eu un  contact (imm®diat), W a manqué à se maintenir à l'écart selon la définition. La 
décision sera de disqualifier W pour infraction à la règle 11. 
 
Quand L a changé de route, il a eu une obligation selon la règle 16.1 de donner à W la place de 
se maintenir à l'écart. Si W avait la place d'augmenter la distance entre les bateaux, mais n'a 
pas essayé de le faire, alors L s'est conformé à la règle 16.1. 

 



Toutes les réponses publiées sont basées  sur les Règles de Course à la Voile 2009-2012 
Traduction : Commission Centrale dôArbitrage 
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B 003 Q&R 2009-017 
Publiée : 27 janvier 2009 

 
Situation 

 

 
 
Deux bateaux b©bords engag®s sôapprochent de la marque au vent qui devrait °tre contourn®e 
sur bâbord. Le bateau au vent et à l'intérieur (Vert) vire pour contourner la marque sur sa route 
normale. Après que Vert passe bout au vent (position 5), il y a un contact léger entre Vert et 
Rouge. 
 
Les commentaires suivants ont été formulés par le demandeur amenant à ses questions ci-
dessous : 
 
Jusqu'à la position 4, Rouge doit donner la place-à-la-marque en raison de la règle 18.2(a). 
La place-à-la-marque inclut la place pour virer pour le bateau engagé au vent à l'intérieur (voir 
la définition de Place-à-la-marque). Après avoir dépassé le bout au vent, les bateaux ne sont 
pas engagés et la règle 18.2(a) et (b) cesse de s'appliquer (voir la dernière phrase de la règle 
18.2(c)). 
 
Question 1 : 
 
Le bateau extérieur (Rouge) enfreint-il la règle 18.2(a) ? 
 
Réponse 1 : 

 
Non. 
Il est clair sur le schéma que quand le premier bateau (Vert) atteint la zone, il est soit engagé à 
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l'intérieur de Rouge, soit en route libre devant Rouge. Dans les deux cas, la règle 18.2(b) 
s'applique et exige que Rouge donne de la place-à-la-marque à Vert. Rouge enfreint la règle 
18.2(b) en position 4, tant que les bateaux sont sur le même bord. 
 
Question 2 : 
 
L'infraction ¨ la r¯gle 13 par le bateau ¨ lôintérieur (Vert) est-elle exonérée par la règle 18.5(a) 
ou (b) ? 
 
Réponse 2 : 
 
Vert est exonéré selon la règle 18.5(b). Son infraction à la règle 13 (une règle de la Section A) 
pendant qu'il contourne la marque sur sa route normale résulte du manquement de Rouge à lui 
donner de la place-à-la-marque tandis que la règle 18 s'appliquait. 
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B 004 Q&R 2009-021 
Publiée : 16 février 2009 

 
 
Contexte  
 
Deux bateaux, Bleu et Blanc, sont en course. Ils approchent dôun grand obstacle qui peut être 
passé de chaque côté. Les routes suivies par les deux bateaux vont vers le milieu de l'obstacle. 
En position 1, Bleu est en route libre devant (avec une marge très étroite) et sur une route au 
vent de Blanc. Quand Bleu abat légèrement, il devient immédiatement engagé au vent de 
Blanc. 

 

 
                                        

                                                                                     
 
La règle 19.2(a) précise que le bateau prioritaire peut choisir de passer l'obstacle de l'un ou de 
l'autre côté. En position 1, Bleu est en route libre devant, et est ainsi prioritaire selon la règle 12. 
Quand Bleu abat et devient engagé au vent de Blanc, Blanc devient le bateau prioritaire selon 
la règle 11. 
 
Question : 
 
Comment pouvons-nous déterminer quel bateau a le droit de choisir le côté pour passer 
l'obstacle ? 
 
Réponse : 
 
À un moment quelconque, le bateau prioritaire à ce moment est autorisé par la règle 19.2(a) à 
choisir de quel côté il passera l'obstacle. Par conséquent, quand les bateaux sont en position 1, 
Bleu a le droit de choisir de passer l'obstacle de l'un ou de l'autre côté. Cependant, quand les 
bateaux atteignent la position 2,  Bleu a perdu ce droit, et à ce moment-là, Blanc a le droit de 
choisir. 
 
Quand un bateau prioritaire agit pour prendre un choix qu'il a fait selon la règle 19.2(a), il doit se 
conformer à toutes les règles applicables des Sections A et B. De plus, la règle 19.2(b) 
s'applique si les bateaux sont engagés. Dans ce cas, le bateau à l'extérieur doit donner au 
bateau à l'intérieur la place entre lui et l'obstacle, sauf s'il a été incapable de le faire depuis le 
moment où l'engagement a commencé. 
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Dans le cas montré dans le diagramme, si après la position 2, Blanc a choisi de laisser 
l'obstacle sur tribord et si les bateaux restaient engagés, Blanc devrait se conformer aux règles 
16.1 et 17, et Bleu devrait donner à Blanc la place entre lui et l'obstacle comme exigé par la 
règle 19.2(b). 
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B 005 Q&R 2009-022 
Publiée : 23 février 2009 

 
Définitions : 
 
Place-à-la-marque      La place pour un bateau pour aller à la marque, et par la suite la 
place pour naviguer sur sa route normale quand il est à la marque. Cependant, la place-à-la-
marque ne comprend pas la place pour virer de bord sauf si le bateau est engagé au vent et à 
lôint®rieur du bateau tenu de donner la place-à-la-marque. 
        
Route normale       Une route quôun bateau suivrait pour finir aussitôt que possible en 
lôabsence des autres bateaux auxquels la r¯gle utilisant ce terme fait r®f®rence. Un bateau nôa 
pas de route normale avant son signal de départ. 
 
Question 1 : 
 
Un bateau ayant droit à de la place-à-la-marque est-il autorisé à faire une approche 
tactique/contournement tactique (prendre large au début pour terminer en serrant la marque) à 
la marque ou le bateau ayant droit à de la place-à-la-marque est-il seulement autorisé à une 
approche/contournement en bon marin ? 

 
Réponse 1 : 
 
(i) La place-à-la-marque a deux aspects : 

La place pour aller à la marque. Si le bateau ayant droit à la place-à-la-marque est le 
bateau non prioritaire, alors la place pour aller à la marque n'est ni la place pour 
naviguer sur sa route normale (si de la place supplémentaire est nécessaire pour une 
approche sur sa route normale), ni la place pour faire un contournement plus tactique. Si 
le bateau ayant droit à de la place-à-la-marque est prioritaire, il est libre de naviguer sur 
n'importe quelle route dans les limites des règles de la  Section B du Chapitre 2, et, si 
elle s'applique, de la règle 18.4. 

 
(ii) Par la suite, la place pour naviguer sur sa route normale quand il est à la marque. Un 

bateau peut naviguer sur sa route normale depuis le moment où il est à la marque et 
pendant qu'il contourne ou passe la marque et jusqu'à ce qu'il n'ait plus besoin de la 
place-à-la-marque. Cette route serait donc celle que le bateau suivrait en l'absence des 
autres bateaux cités dans la règle. 

 
Seul un bateau intérieur prioritaire qui a droit à de la place-à-la-marque peut faire une approche 
tactique et un contournement tactique. Cependant, si le bateau intérieur prioritaire est soumis à 
la règle 18.4, alors, jusqu'à ce qu'il empanne, il ne peut pas  naviguer plus loin de la marque 
que nécessaire pour naviguer sur sa route normale. Noter qu'un contournement tactique peut 
être plus large qu'un contournement sur sa route normale. 

 
Question 2 : 
 
Avant les règles 2009, il y avait une différence entre le contournement d'une marque quand le 
bateau intérieur était également prioritaire et était spécifiquement autorisé à faire un 
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contournement tactique et une situation avec un bateau intérieur non prioritaire où un 
contournement tactique n'était pas autorisé. 
 
Cette situation perdure-t-elle sous les règles 2009 ? 
 
Réponse 2 : 
 
Il n'y a aucun changement de jeu entre les règles 2005 et les règles 2009 quant à la place 
donnée ou prise à une marque. La suppression du préambule de la section C dans les règles 
2005 qui disait « Dans la mesure où une règle de la section C entre en conflit avec une règle de 
la section A ou B, la règle de la section C prévaut » signifie qu'il n'y a maintenant aucune règle 
qui prime sur les règles des Sections A ou B, ainsi ces règles s'appliquent toujours toutes les 
fois qu'un bateau a droit à de la place-à-la-marque. En conséquence, les mots « et si le bateau 
intérieur est prioritaire le bateau extérieur doit aussi se maintenir à l'écart » ne sont plus 
nécessaires. 
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B 006 Q&R 2009-025 
Révisée : 28 décembre 2009 

 
 
Deux situations clarifient la question de route normale par rapport à la nouvelle définition de 
Place-à-la-marque et à la règle 18.5(b). 
 
Situation 1  

 
 
A (Vert) bâbord  au vent est engagé à la zone sur B (Rouge) et a donc droit à la Place-à-la-
marque (règle 18.2 (b)). C (Bleu) sur tribord pare la marque. B passe à l'arrière de C. A 
contourne la marque comme il le ferait en l'absence des bateaux B et C. A ne se maintient pas 
à l'écart de C. 

 
Question 1 : 
A navigue-t-il sur sa route normale ? 
 
Réponse 1 : 
La route normale de A n'est pas appropriée dans cette situation, car aucune partie de la règle 
18 ne s'applique entre A et C (règle 18.1 (a) et (b)). 
A doit se maintenir à l'écart de C selon la règle 10. 
 
Question 2 : 
Quelle devrait-être  la décision ? 
 
Réponse 2 : 
A ne s'est pas maintenu à l'écart de C tel que requis par la règle 10. Disqualifier A. 
B a donné la Place-à-la-marque à A et ne l'a pas obligé à enfreindre la règle 10, donc la règle 
64.1(c) ne s'applique pas. 
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Situation 2 

 
A (Vert) tribord sous le vent est engagé sur B (Rouge) à la zone d'une marque au vent à laisser 
à bâbord. C (Bleu) approche la marque sur bâbord. A contourne  la marque comme il le ferait 
en l'absence des bateaux B et C. En modifiant sa route à la marque vers une route vent arrière, 
A vient sur une route de collision avec C, sans donner à C la place pour se maintenir à l'écart. 
 
Question 1 : 
A navigue-t-il sur sa route normale ? 
 
Réponse 1 : 
La route normale de A n'est pas appropriée dans cette situation, car aucune partie de la règle 
18 ne s'applique entre A et C (règle 18.1(c)). 
 
Question 2 : 
Quelle devrait être la décision ? 
 
Réponse 2 : 
A est un bateau prioritaire sur tribord et C est un bateau non prioritaire sur bâbord. Quand A 
modifie sa route, il est tenu par la règle 16.1 de donner à C la place pour se maintenir à l'écart, 
ce qu'il n'a pas fait. 
 
Disqualifier A pour avoir enfreint la règle 16.1. 
 
B a donné à A la place-à-la-marque à laquelle il avait droit et B n'a pas obligé A à enfreindre 
une règle, donc la règle 64.1(c) ne s'applique pas. 
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B 007 Q&R 2009-028 
Révisée : 28 décembre 2009 

 
 
Deux questions concernant la règle 20.1 :  
 
Question 1 : 
 
La r¯gle 20.1(b) exige quôun bateau h®l® pour de la place pour virer de bord réponde en « virant 
de bord aussitôt que possible, ou en hélant immédiatement « vous virez ». 
 
Un bateau hélé doit-il répondre à un appel pour respecter ses obligations selon la règle 20.1 
dans les situations suivantes ? 
 

(a) Quand un bateau hèle pour de la place pour virer de bord en approchant d'une 
marque de départ entourée d'eau navigable ou de sa ligne de mouillage, à partir du 
moment o½ les bateaux s'en approchent pour prendre le d®part jusquô¨ ce qu'ils les 
aient passées ? 

 
(b) Quand le bateau hélant est clairement au-dessous d'une route au plus près ? 
 
(c) Quand le bateau h®lant, tribord, sôapproche dôun bateau b©bord et h¯le le bateau 

bâbord pour de la place pour virer de bord ? 
 
(d) Quand le bateau hélant réclame de l'eau pour virer de bord ? 
 
(e) Quand le bateau hélant n'aura pas à faire une modification de route substantielle 

pour éviter l'obstacle ? 
 
(f) Quand l'obstacle est une marque que le bateau hélé pare ? 

 
Réponse 1 : 
 

(a) Non. Le préambule de la Section C du Chapitre 2 explique clairement  qu'aucune 
des règles de la section C, y compris la règle 20, ne s'applique dans cette situation. 

 
(b) Non. Le scénario pour lequel la règle 20.1 s'applique est quand « un bateau qui 

navigue au plus près ou au-delà du plus près hèle pour de la place pour virer de 
bord ». Si l'appel vient d'un bateau dans toute autre circonstance, la règle 20.1 ne 
s'applique pas. 

 
(c) Non. La règle 20.1 s'applique seulement quand un bateau naviguant au plus près ou 

au-delà du plus près approche d'un obstacle. Un bateau bâbord n'est pas un 
obstacle pour des bateaux tribord sauf sôils sont tenus de s'en maintenir ¨ l'®cart, de 
lui donner de la place ou la place-à-la-marque, ou, si la règle 22 s'applique, de 
lô®viter. 

Cependant, un bateau qui hèle pour de la place pour virer de bord en sachant que la règle 20 
ne s'applique pas peut enfreindre la règle 2. 
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(d) Oui. Il n'y a aucun mot décrit dans la règle qui doit être employé, ainsi héler "de 

l'eau" ou "de la place" pour virer de bord communiquerait tous les deux clairement 
l'intention du bateau hélant. 

 
(e) Oui. Le bateau qui hèle enfreint la règle 20.3 en hélant quand la sécurité  n'exige pas 

de lui de faire une modification substantielle de route pour éviter l'obstacle. 
Cependant, le bateau hélé doit toujours se conformer à la règle 20.1(b). 

 
(f) Oui. Le bateau qui hèle enfreint la règle 20.3 en hélant quand l'obstacle est une 

marque que le bateau hélé pare. Cependant, le bateau hélé doit toujours se 
conformer à la règle 20.1(b). 

 
Question 2 : 
 
Le bateau hélant se conforme-t-il à son obligation de virer de bord en dépassant la position bout 
au vent passant ou doit-il atteindre une route au plus près ? 
 
Réponse 2 : 
 
Le bateau hélant doit virer de bord et atteindre une route au plus près sur le nouveau bord. 



30 

 

 

 
Service Question/Réponse ISAF 

Règles de Course  
 
 
 
 

B 008 Q&R 2009-030 
Publiée : 27 avril 2009 

 
 
Deux bateaux approchent dôune marque sur des bords oppos®s et l'un d'entre eux change de 
bord en dehors de la zone. Quand le bateau qui a changé de bord entre dans la zone, il a 
dépassé le bout au vent mais n'a pas encore atteint une route au plus près. 
 
Lôautre bateau parait la marque. 
 
Question : 
 
La règle 18.3 s'applique-t-elle maintenant entre les deux bateaux ?  
 
Réponse : 
 
Oui. 
Les exigences pour appliquer la règle 18.3 sont réunies quand, en raison du changement de 
bord, l'un d'entre eux est soumis à la règle 13 dans la zone et que l'autre pare la marque. 
Que le bateau change de bord en dehors ou à l'intérieur de la zone est sans rapport. 
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B 009 Q&R 2009-033 
Publiée : 8 juillet 2009 

 
Situation  
 
Les bateaux sont des catamarans Extrême 40. 
Jaune navigue tribord au vent arrière ; Bleu remonte au vent sur tribord, sur un bord différent du 
parcours, engagé sous le vent de Jaune. 
Jaune navigue au-dessus de Bleu. Bleu maintient sa route en permanence. Il y a contact entre 
lô®trave de Bleu et le quart arri¯re gauche de Jaune (derniers 15 cm environ). Jaune essaye 
d'éviter le contact « à la dernière minute » en laissant porter. 
Voir le schéma : 

 

 
 
Question : 
 
Selon la règle 14, Jaune doit éviter le contact s'il est raisonnablement possible de le faire. Est-
ce que  le fait que Jaune ait eu le choix de laisser porter ou de lofer avant dôatteindre Bleu 
signifie qu'il a eu une possibilit® raisonnable dô®viter le contact ? 
Ou Jaune avait-il seulement besoin dôagir pour ®viter le contact quand il lui est apparu 
clairement qu'une route de collision avait ®t® ®tablie entre lui  et Bleu et quôil devait faire 
quelque chose éviter le contact (c.-à-d. ici quand il est croise et réalise quôil ne va pas se 
maintenir ¨ lô®cart sôil nôagit pas ?) 
 
Réponse : 
 
La r¯gle 14 exige de tous les bateaux quôils ®vitent le contact si cela est raisonnablement 
possible. Quand un bateau non prioritaire sôapproche dôun bateau prioritaire sur une route 
convergente, dans la plupart des cas, sauf circonstance extraordinaire, il est raisonnablement 
possible d'éviter le contact. En outre, quand un bateau non prioritaire navigue sur une route 
pour passer directement devant un bateau prioritaire, il est toujours raisonnablement possible 
d'®viter le contact si une action appropri®e pour se maintenir ¨ lô®cart est faite assez t¹t. 
 
De plus, dans la situation décrite ici, quand le bateau prioritaire se rend compte que le bateau 
non prioritaire ne va pas se maintenir à lô®cart, il a aussi une obligation selon la r¯gle 14 
d'essayer dô®viter le contact. 
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Dans ce cas, il était raisonnablement possible pour Jaune, en tant que bateau non prioritaire, 
dô®viter le contact en lofant ou en laissant porter avant dôatteindre Bleu. Il était également 
raisonnablement possible pour Bleu dô®viter le contact quand il lui est apparu clairement que 
Jaune ne se maintenait pas ¨ lô®cart. Ce qu'il n'a pas fait. ç Cependant, Bleu, en tant que 
bateau prioritaire, pourrait être pénalisé selon cette règle seulement si le contact a causé une 
blessure ou un dommage ¨ lôun des deux  bateaux. » 
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B 010 Q&R 2009-036 
Publiée : 9 septembre 2009 

 
 

 

Question : 
 
A une marque au vent à laisser à tribord, Bleu pare la marque et Jaune vire de bord dans la 
zone comme montr® dans le sch®ma. Jusquô¨ la position 2, Jaune nôenfreint pas de r¯gle et ne 
le fera pas sôil continue ¨ laisser porter pour naviguer vers la marque suivante. Cependant, 
Jaune lofe et Bleu doit naviguer au-del¨ du plus pr¯s pour continuer ¨ se maintenir ¨ lô®cart. Il le 
fait et réclame. Jaune enfreint-il une règle ? 

 

 
 
Réponse : 
 
Jaune et Bleu approchaient de la marque sur des bords opposés. Quand Jaune a changé de 
bord et en conséquence était soumis à la règle 13 dans la zone quand Bleu parait la marque, la 
r¯gle 18.3 sôappliquait. Quand la r¯gle 18.3 sôapplique, la r¯gle 18.2 ne sôapplique plus par la 
suite. Bleu se maintient ¨ lô®cart comme requis par la r¯gle 11 et le lofe de Jaune respecte la 
règle 16. Jaune oblige Bleu à naviguer au-del¨ du plus pr¯s pour lô®viter. Si lôun ou lôautre des 
bateaux est toujours dans la zone, la r¯gle 18 continue de sôappliquer ï voir la première phrase 
de la règle 18.1 ï et donc Jaune enfreint la règle 18.3(a). 
 
Cette r®ponse sôappliquera ®galement pour une situation identique ¨ une marque au vent ¨ 
laisser à bâbord. 
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B 011 Q&R 2010-001 
Publiée : 14 janvier 2010 (modifiée 15 janvier 2010) 
 

 
 
Faits présumés 
 
Les bateaux A, B et C sont au plus près bâbord, A étant  au vent de B qui est au vent de C. 
Le bateau S est au plus près tribord avec un risque de collision avec A. Si B et C ne modifiaient 
pas leur route, tous les deux passeraient à l'arrière de S. 
Le bateau A laisse porter pour éviter S, et B laisse porter pour lui donner la place de passer à 
lôarri¯re de S. C maintient sa route et il y a une collision entre B et C, qui n'a comme 
conséquence ni dommages ni blessures. 
Aucun bateau nôeffectue de p®nalit®. Il y a une réclamation entre B et C. 
 
Question : 
  
Comment les règles s'appliquent-elles à cet incident et quel bateau (ou bateaux) devrai(en)t 
être disqualifié(s) ?  
 
Réponse :  
 
A, B et C sont tenus  de se maintenir ¨ lô®cart de S. S est donc un obstacle pour tous les trois. 
Puisque C est prioritaire à la fois sur B et sur A, C peut choisir de quel côté passer S (voir la 
règle 19.2(a)). Cependant, puisque que C n'a pas besoin de modifier sa route pour éviter S, C 
ne peut pas héler pour de la place pour virer selon la r¯gle 20. Comme C passe ¨ lôarri¯re de S, 
il est tenu par la règle 19.2(b) de donner la place à B et à A pour passer entre lui et S. De 
même, B est également tenu par la règle 19.2(b) de donner la place à A. 
La place que C est tenu de donner à B inclut assez d'espace pour que B donne la place à A et 
pour que B se maintienne ¨ lô®cart de C (voir le principe soulign® en italique dans le Call E9 de 
la course par équipe). C ne donne pas cette place et, donc, enfreint  la règle 19.2(b), et C 
devrait ainsi être disqualifié. C enfreint ®galement la r¯gle 14 puisque, sôil avait donn® cette 
place, le contact pouvait être évité. Cependant, puisqu'il n'y a eu ni dommage ni blessure, C ne 
peut pas être pénalisé selon la règle 14. 
 
B enfreint la règle 11, mais il est exonéré selon la règle 64.1(c) parce qu'il a été contraint de le 
faire par l'infraction de C à la règle 19.2(b). 
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B 012 Q&R 2010-009 
Publiée : 15 février 2010 

 

 

 
 

 
Situation 
 
Vert et Bleu bâbord approchent de l'extrémité tribord de la ligne d'arrivée au vent arrière. Vert 
est en route libre devant Bleu ¨ la zone. Vert navigue directement vers la marque dôarriv®e. 
Bleu établit un engagement sous le vent sans enfreindre la règle 15. Bleu doit alors modifier sa 
route  pour éviter Vert. 
 
Question 1 : 
 
Bleu enfreint-il la règle 18.2(b) ? 
 
Réponse 1 : 
 
Non. Vert a choisi de franchir la ligne d'arrivée près de la marque. Vert a droit à la place-à-la-
marque, ce qui signifie la place de naviguer vers la marque. Bleu donne la place-à-la-marque 
en modifiant sa route pour éviter Vert. 
 
Question 2 : 
 
Vert sera-t-il exonéré selon la règle 18.5(a) pour son infraction à la règle 11 ? 
 
Réponse 2 : 
 
Oui. 
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Question 3 : 
 
Les réponses seraient-elles différentes en cas de  contact que les deux bateaux auraient pu 
éviter ? 
 
Réponse 3 : 
 
ê moins qu'il nôy ait eu contact avec dommage ou blessure, aucun bateau ne serait p®nalis® 
pour l'infraction à la règle 14.1 puisque Bleu était le bateau prioritaire et Vert avait droit à la 
place-à-la-marque. 
Cependant, si Bleu ne modifiait pas sa route et quôil y avait contact, il aurait enfreint la deuxi¯me 
phrase de la règle 18.2(b) en ne donnant pas la place-à-la-marque  à Vert. 
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B 013 Q&R 2010-011 
Publiée : 9 mars 2010 

 
 
Situation 
 
Deux bateaux sont sur des routes convergentes. Le bateau S a un bout dehors fixe. 
 
En position 1, S est engag® sous le vent de A et lôest depuis quelque temps. 
En position 2, le bout dehors surplombe la poupe de A. 
En position 3, S est au vent de A. 
 

 
 
Question 1: 
 
Quand la transition de S, passant de bateau sous le vent à bateau au vent se produit-elle ? Est-
ce quand 
S cesse dô°tre compl¯tement du c¹t® sous le vent de A, 
Le bout dehors passe la ligne centrale de A, ou 
S est complètement au vent de A ? 
 
Réponse 1 : 
 
Bien que nô®tant pas une r¯gle de course, le principe de ç lôintime conviction » peut aider les 
jurys dans lô®tablissement des faits afin d'appliquer les r¯gles. Dans ce cas, S cesserait d'être le 
bateau sous le vent quand il y a la certitude que les positions relatives ont changé. 
Etant donné les faits limités dans ce cas, c'est en position 3, quand il est certain que S est du 
côté au vent de A. 
 
Question 2: 
 
À quel moment S serait-il en position dôinfraction avec une r¯gle s'il y avait contact entre les 
bateaux pendant lôengagement ? 
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Réponse 2 : 
 
S enfreindrait la r¯gle 14 sôil y avait contact entre les bateaux. Cependant, alors que S ®tait le 
bateau prioritaire, il pourrait seulement être pénalisé pour infraction à la règle 14 en cas de 
dommage ou blessure. Lorsque S devient le bateau non prioritaire, il est tenu de se maintenir à 
lô®cart de A. 
 
Les Règles de Course à la Voile ont été écrites pour éviter les contacts et maintenir les bateaux 
¨ lô®cart les uns des autres. Si S nôa pas enfreint les r¯gles 15, 16 ou 17 lorsquôil ®tait le bateau 
prioritaire, côest A qui enfreint la r¯gle 11, quôil y ait contact ou non. Quand quelquôun regarde de 
haut en bas, juste avant de voir  le bout dehors au-dessus dôune partie du pont du bateau au 
vent ou du bateau devant, une règle peut avoir été enfreinte parce que le bateau prioritaire à ce 
moment a souvent « besoin dôagir pour ®viter è (voir la d®finition de Se maintenir ¨ lô®cart). Bien 
que ce concept de « regarder de haut en bas » ne soit pas une règle, il peut aider les jurys dans 
lô®tablissement des faits pour appliquer les r¯gles. 
 

Question 3 :  
 
Les réponses changeraient-elles si, à l'origine, S avait été au vent et s'était retrouvé du côté 
sous le vent ?  
 
Réponse 3 :  
 
Les principes pour décider de la situation seraient les mêmes, mais l'application de règles 
différerait.  
 
Question 4 :  
 
S'il y a un point où aucun bateau n'est bateau sous le vent et aucun bateau n'est en route libre 
derrière, quel bateau est oblig® de se maintenir ¨ lô®cart ?  
 
Réponse 4 :  
 
Bien que nô®tant pas une r¯gle de course, le principe du ç dernier point de certitude » peut aider 
les jurys dans lô®tablissement des faits pour appliquer les r¯gles. Dans ce cas, jusqu'à ce qu'il y 
ait la certitude que la priorité a changé, il doit être supposé qu'elle n'a pas changé.  
 
Question 5 :  
 
Si lôengagement a ®t® ®tabli depuis une route libre derri¯re et en supposant que A avait eu la 
place pour se maintenir ¨ lô®cart, quelles positions relatives des bateaux devraient exister pour 
que S soit le bateau sous le vent ?  
 
Réponse 5 :  
 
S est le bateau sous le vent quand il devient engagé sous le vent ï voir la définition 
Engagement. Bien que nô®tant pas une r¯gle de course, le principe du « dernier point de 
certitude è peut aider les jurys dans lô®tablissement des faits pour appliquer les r¯gles. 
Dans ce cas, S reste le bateau sous le vent jusqu'¨ ce qu'il y ait la certitude quôil nôest plus 
engagé ou sous le vent.  
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Note :  
 
Quand un jury ®tablit quôun bateau prioritaire nôa pas modifi® sa route pour ®viter une collision et 
qu'il n'existait pas de crainte réelle et raisonnable de collision de la part du bateau prioritaire, il 
devrait rejeter sa réclamation.  
 
Quand le jury établit que le bateau prioritaire a modifi® sa route, et quôun doute raisonnable 
existait pour que le bateau non prioritaire se maintienne ¨ lô®cart, le bateau non prioritaire 
devrait être disqualifié (se référer au Cas ISAF 50).  
 
Si raisonnablement possible, le contact devra être évité par les deux bateaux comme requis par 
la règle 14. 
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B 014 Q&R 2010-012 

Publiée : 10 mars 2010 

 
 
Situation 
 

 
 
Jaune et Bleu sont des bateaux lourds qui peuvent tenir leur cap dans les conditions existantes. 
Jaune pare la marque mais, si Bleu nôavait pas ®t® l¨, il nôaurait pas pu la passer sans naviguer 
au-delà du plus près. 
Bleu est soumis à la règle 13 dans la zone, il atteint une route au plus près et lofe ensuite pour 
passer la marque. Jaune peut se maintenir ¨ lô®cart 
 
Question :  
 
Bleu enfreint-il la règle 18.3 ?  
 
Réponse : 
 
Oui. 
Quand Bleu lofe, Jaune ne peut pas éviter Bleu sans naviguer au-delà du plus près. Bleu a 
donc obligé Jaune à naviguer au-delà du plus près. Le fait que Jaune ne passerait pas à la 
marque sans naviguer au-delà du plus près est hors de propos. 
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B 015 Q&R 2010-013 
Publiée : 30 mars 2010 

 

 

 
 
Situation en position 1 
 
Vert est un bateau ¨ lôint®rieur et exigera de Bleu la place pour passer derrière Jaune. Le 
bateau Bleu bâbord sous le vent navigue sur une route pour passer derrière le bateau Jaune 
tribord en tête. 
 
Bleu peut croiser facilement le bateau Violet tribord sous le vent, mais devra faire un 
changement de route conséquent pour éviter le bateau Gris tribord au vent. Bleu demande à 
Vert la place pour virer de bord. 
 
Question 1 : 
 
Quand Bleu demande la place pour virer de bord en position 1, cela le relève-t-il de ses 
obligations selon la règle 19.2(b) de donner à Vert la place pour passer sous le bateau tribord 
en tête ? 
 
Réponse 1 : 
 
Non. Bien que le pr®ambule de la Section C stipule que quand la r¯gle 20 sôapplique, la r¯gle 
19 ne sôapplique pas, côest le cas seulement entre deux bateaux au même obstacle. La règle 
19.2(b) exige de Bleu quôil donne la place ¨ Vert ¨ lôobstacle quôest Jaune. 
 
S®par®ment, la r¯gle 20 sôapplique entre Bleu et Vert sur Gris, qui est un obstacle diff®rent. En 
cons®quence, les deux r¯gles sôappliquent. 
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Question 2 : 
 
Si la réponse à la Q1 est non et si Vert passe derrière Jaune et vire de bord aussitôt que 
possible, Bleu sera-t-il exonéré selon la règle 20.2 si, pendant le virement de bord, il manque à 
se maintenir ¨ lô®cart de Gris ? 
 
Réponse 2 : 
 
Non. La règle 20.2 stipule quôelle sôapplique quand un bateau prend la place ¨ laquelle il a droit 
selon la règle 20.1(b). Puisque la place citée dans la règle 20.2 est la  place pour un bateau 
répondant à un « Vous virez », Bleu ne peut pas être exonéré selon 20.2 vis-à-vis de Gris.  
 
Question 3 : 
 
Si la réponse à la Question 2 est également non, et si Bleu ne peut pas virer après la position 2 
et se maintenir ¨ lô®cart de Gris ou laisser porter et se maintenir ¨ lô®cart de Violet, que devrait-il 
faire ? 
 
Réponse 3 : 
 
Bleu doit héler Vert à temps pour donner à Vert le temps de répondre comme requis par la règle 
20.1(a). Si après l'appel de Bleu, Vert était capable de virer de bord sous le vent de Jaune, Vert 
a enfreint la règle 20.1(b) en ne le faisant pas. En conséquence  de lôinfraction de Bleu ¨ la 
règle 10 ou 13 vis-à-vis de Gris, Bleu serait exon®r® lors de lôinstruction de toute r®clamation 
selon la règle 64.1(c). 
 
Si apr¯s lôappel de Bleu, la premi¯re opportunit® pour Vert pour virer de bord ®tait apr¯s le 
passage derri¯re Jaune, Vert sôest conform® ¨ la r¯gle 20.1(b). Bleu doit ®viter le contact avec 
les autres bateaux si cela est raisonnablement possible et effectuer une p®nalit® sôil pense quôil 
peut avoir enfreint une règle du Chapitre 2. 
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B 016  Q&R 2010-017 

Publiée : 21 mai  2010 
 
Situation 
 
Deux bateaux sur des bords opposés approchent la marque au vent, devant être contournée à 
b©bord. A est  b©bord et B est tribord. A vire de bord en tribord ¨ lôint®rieur de la zone et devient 
engag® ¨ lôint®rieur de B, qui ne modifie pas sa route. Deux secondes apr¯s que A a termin® 
son virement de bord, B laisse porter pour contourner la marque et ce faisant entre en contact 
avec A. 
 
Question : 
 
Quelles sont les règles enfreintes ? 
 
Réponse : 
 
Quand le Bateau B au vent laisse porter et touche le bateau sous le vent ï le bateau au vent 
enfreint les règles 11 et 14.
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B 017  Q&R 2010-020 
Publiée : 5 juin  2010 

 
Situation 
 

 

 
 

Peu de temps après la position 2, Jaune décide qu'il peut virer de bord et parer la marque. 
Initialement Bleu pense qu'il peut croiser devant Vert aussi il ne hèle pas pour de la place pour 
virer de bord. Cependant, dès que Jaune lofe pour virer de bord, Bleu lofe immédiatement et 
vire de bord de sorte que les deux bateaux virent de bord simultan®ment. Lorsquôils ont termin® 
leur virement de bord, il y a la place pour un bateau (pas pour les deux) pour passer entre Vert 
et la marque. 
Après la fin du virement de bord, Jaune lofe pour contourner la marque et Bleu lofe pour donner 
à Jaune la place-à-la-marque. Vert doit lofer au-dessus du plus près pour éviter Bleu. Vert 
réclame contre Bleu et Bleu réclame contre Jaune. 
 
Question 1 :  
 
Quelle devrait être la décision? 
 
Réponse 1 :  
 
Pénaliser Bleu pour infraction à la règle 18.3(a). 
Vert ®tait tenu de se maintenir ¨ lô®cart de Bleu depuis le moment o½ Bleu a termin® son 
virement de bord. Vert sôest maintenu ¨ lô®cart, et n'a enfreint aucune r¯gle. 
Jaune était tenu par la règle 18.3(a) de ne pas obliger Vert à naviguer au-dessus du plus près 
pour l'éviter. Quand Vert a navigué au-dessus du plus pr¯s, cô®tait pour ®viter Bleu, pas pour 
éviter Jaune. Jaune n'a pas enfreint la règle 18.3(a). 
Bleu était tenu de se maintenir ¨ lô®cart de Jaune une fois que Jaune avait termin® son virement 
de bord. Bleu sôest maintenu ¨ lô®cart et n'a pas enfreint la r¯gle 11. 
En outre Bleu était tenu par la règle 18.3(a) de ne pas obliger Vert à naviguer au-dessus du 
plus près pour l'éviter. Bleu a enfreint cette règle. Bleu ne peut pas être exonéré selon la règle 
64.1(c), parce qu'il n'a ni ®t® contraint dôenfreindre une r¯gle, et Jaune nôa pas enfreint de r¯gle. 
 
 


